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Déclaration de la Commission concernant la politique de l'UE en faveur des PME 

La Commission regrette que le Conseil n'ait pas accepté de prendre un engagement plus clair 

concernant la réduction des frais imposés aux PME et notamment aux micro-entreprises, 

conformément aux objectifs de la politique de l'UE en faveur des PME. Toutefois, par souci de 

compromis et afin de conclure l'adoption de l'amendement, la Commission peut accepter la solution 

proposée qui consiste à inviter les États membres à envisager de moduler les frais qu'ils imposent en 

fonction de la taille de l'entreprise. 

 

 

001350/EU XXV. GP
Eingelangt am 11/11/13




